HEURES CONCERNEES : HSE JOP, port obligotoire, part optionnelle pour les heures ontérieures o 2019,
et les HS réalisées jusgu’au 30/06/2023

EXONERATION D’'IMPOTS : Toutes les heures effectuées a partir du 01/01/2019 (Max 7500 € net

TAUX D'INDEMNISATION : « 12,47€ bruts ovant 01/12/2020

e 13,25€ bruts entre 01/12/2020 et le 30/06/2022
e 13,71€ bruts entre le 01/07/2022 et le 30/06/2023

MI-OCTOBRE, LA CONSULTATION DE LA PART OPTIONNELLE

VERSEE POUR CHAQUE AGENT SERA POSSIBLE, DEPUIS GESTT




